








                                                                            Annexe - Listes des astreintes dans la collectivité 

NOM DE 
L’ASTREINTE 

DUREE DE 
L’ASTREINTE 
annuelle/ponctuelle 

AGENTS CONCERNES OBJECTIFS DE 
L’ASTREINTE 

Astreinte de direction 
générale 

Annuelle Directeurs généraux Assurer le processus 
décisionnel en cas 
d’évènement d’une certaine 
gravité 

Astreinte de décision 
de directions 
opérationnelles (sport, 
patrimoine, petit cycle 
de l’eau, culture, 
milieux naturels et 
risques,…) 

Annuelle Directeurs de service/ 
directeurs adjoints/ 
responsables de service 

Assurer le processus 
décisionnel en cas 
d’évènement d’une certaine 
gravité dans les équipements 
et dans les services. 

Astreinte 
d’exploitation DMNR 

Annuelle Chef de service et adjoint 
du service opérationnel 
de la direction des 
Milieux Naturels et des 
Risques. En cas d’alerte 
météorologique, le 
directeur et les chefs de 
service de la direction des 
Milieux Naturels et des 
Risques sont également 
concernés. 

Assurer la coordination des 
interventions dans le cadre du 
dispositif de vigilance qui 
organise la surveillance des 
niveaux des rivières, des 
zones inondables et des 
réseaux, l’encadrement ainsi 
que la coordination et l’appui 
technique de l’astreinte 
d’exploitation du service 
opérationnel 

Astreinte 
d’exploitation service 
opérationnel DMNR 

Annuelle Agents du service 
opérationnel de la 
direction des Milieux 
Naturels et des Risques 

Assurer la maintenance et la 
surveillance des ouvrages 
hydrauliques, réparer les 
dégâts survenus sur berges et 
digues, mettre en place les 
moyens de sauvegarde 
(pompes, batardeaux, etc) 

Astreinte de sécurité 
vigilance crue et 
inondations 

Ponctuelle Agents de la direction des 
Milieux Naturels et des 
Risques 

Assurer les interventions 
nécessaires à la préservation 
des niveaux des rivières, des 
zones inondables et des 
réseaux. 

Astreinte de sécurité 
Direction Petit Cycle 
de l’Eau 

Ponctuelle Cadres B ou C de la 
Direction du petit cycle 
de l’Eau - agents 
d’exploitation du pôle 
régie du service 
exploitation 

Astreinte ponctuelle sur 
déclenchement liée à un 
renforcement de l’équipe 
d’astreinte d’exploitation en 
situation de crise ponctuelle 
et exceptionnelle engendrant 
un risque de rupture 
généralisée de la continuité de 
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service et/ou un caractère de 
dangerosité impérieux 

Astreinte 
d’exploitation 
Direction Petit Cycle 
de l’Eau - Encadrant 

Annuelle Cadres B ou C de la 
Direction du Petit Cycle 
de l’Eau – 1 à 2 
encadrants : 
coordonnateurs, adjoints 
du service exploitation, 
ordonnanceurs, 
responsables de pôle 

Assurer la continuité de 
l’astreinte notamment par la 
prise en charge et la 
qualification des appels 
entrant, l’analyse de chaque 
situation et le déclenchement 
d’une réponse appropriée 
auprès de la régie, d’un 
délégataire ou d’un 
prestataire, l’encadrement, la 
coordination de moyens 
internes et l’appui technique 
de l’astreinte d’exploitation 
opérationnelle (déclaration 
ATU, consultation 
télégestion et/ou données 
SIG) 

Astreinte 
d’exploitation 
Direction Petit Cycle 
de l’Eau - 
Opérationnelle  

Annuelle Cadres B ou C de la 
Direction du Petit Cycle 
de l’Eau – agents 
d’exploitation du pôle 
régie du service 
exploitation pour les 
compétences d’eau 
potable et 
d’assainissement 
(technicien d’exploitation 
Eau/Assainissement, 
chercheur de fuite, agents 
d’Exploitation « 
Interventions 
polyvalentes » (au 
nombre de 3), agents 
d’Exploitation « Travaux 
» (au nombre de 2), 
chauffeur Hydrocureur, 
égoutier 

Assurer la prise en charge des 
interventions confiées à la 
régie par l’astreinte 
d’Exploitation « Encadrant » 
et la prise en charge des 
alarmes de télégestion. 
Assurer la prise en charge des 
alarmes de télégestion et des 
interventions curatives sur les 
installations électriques, 
électromécaniques et de 
télégestion des ouvrages 
d’eau potable et 
d’assainissement.  

Assurer la prise en charge de 
la détection et de la 
localisation des fuites 
urgentes, 

Intervenir en autonomies 
dans le cadre des 
interventions polyvalentes 
(problème compteur, purge 
réseau, mise en sécurité, …), 
et sur des réparations urgentes 
en équipe,  

Assurer la prise en charge des 
interventions de réparation 
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urgentes en équipe dans le 
cadre des travaux et de la 
mise en oeuvre des moyens de 
terrassement mécaniques et 
de transports de matériel et de 
matériaux, 

Assurer la prise en charge des 
intervention urgentes sur les 
réseaux d’assainissement et 
les postes de relevage 
(bouchures, débordements, 
vidanges de postes, …), 

Assister le chauffeur 
hydrocureur dans ses 
interventions urgentes. 

Astreinte patrimoniale 
de sécurité  

Annuelle Techniciens de 
patrimoine bâti et non 
bâti 

Analyser les demandes 
d’interventions, Déclencher 
si besoin les entreprises, 
contrôler et vérifier les 
opérations 

Astreinte « piscines » 
de sécurité 

Annuelle Techniciens 
d’exploitation des 
piscines  

Assurer les interventions en 
cas de problèmes techniques 
sur les piscines 
communautaires et 
déclencher si nécessaire les 
prestataires de service 

Astreinte « viabilité 
hivernale » de sécurité 

Ponctuelle Techniciens du 
patrimoine non bâti  

Déclencher dès l’alerte des la 
vigilance orange par Météo 
France et coordonner les 
prestataires de service sur les 
voiries d’intérêt 
communautaire  


	89
	032 Modification de certaines astreintes

